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Chèr(e)s ami(e)s du Collectif, 
 
Lors du conseil municipal du 19 novembre 2015, en 
contradiction avec les engagements publics et écrit s  
qu’elle avait pris pendant la campagne des 
municipales, Mme Gouéta le maire de Colombes a 
capitulé  devant Q-Park et a décidé de confirmer la DSP 
pendant encore 20 ans ! 
 
Nous avons alors demandé que les études, 
documents, conclusions des conseils qu’elle aurait 
mandaté et qui lui auraient permis de prendre sa 
décision nous soient communiqués.  
 
Or depuis notre demande, renouvelée depuis 
d’ailleurs, aucune réponse, aucune communication, 
aucun message.  
 
Rien également de la part de M. Hervé Hémonet maire  
adjoint à la circulation et au stationnement, qui d ans 
cette affaire ne semble pas avoir droit au chapitre et 
qui a du se voir intimer l’ordre de ne plus 
communiquer avec nous. 
 
Mme Goueta  qui nous a conforté dans notre action et 
a combattu le contrat Q-Park  durant la campagne des 
municipales non seulement renie ses engagement,  
mais n’a même pas le courage d’échanger, de 
dialoguer, de discuter avec les membres du Collecti f. 
 

DE QUI OU DE QUOI A- T-ELLE 

DONC PEUR ? 



 
Nous avons donc décidé de faire valoir nos droits de 
citoyens  et réclamons désormais officiellement  que 
les documents que nous demandons sans succès 
nous soient communiqués………s’ils existent !  
 
Nous reproduisons donc ci-dessous le courrier que 
nous venons d’envoyer à Mme le maire : 
 
Le Collectif Indépendant de Colombes 
21 rue du Commerce 
92700 COLOMBES 
 
             

Mme le maire de Colombes 
            Place de la République 
            92700 Colombes 
 
Recommandé avec AR 
 
 
            Colombes, le 11 janvier 2016 
 
Mme le maire, 
 
La loi N° 78-753du 17 Juillet 1978 reconnait à toute personne le droit d’obtenir 
communication des documents détenus dans le cadre de sa mission de service 
public par une administration, quels que soient leur forme ou leur support. 
 
Lors du conseil municipal du 19 novembre 2015, vous avez fait une intervention 
relative à la gestion de la délégation de service public avec la société Q-Park. 
 
Nous vous demandons de nous communiquer les documents des conseils de la ville 
sur lesquels vous vous êtes appuyés pour réaliser votre intervention, lourde de 
conséquences concernant le devenir de la délégation de service public. 
 
Nous vous remercions par avance pour votre communication et vous prions 
d’agréer, Mme le maire, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
Samy Abesdris                                                                                                             
Président du Collectif Indépendant de Colombes.         

 
 



 
Nous attendons donc la réponse de Mme le maire qui 
doit nous être transmise dans un délai d’un mois  ; 
nous ne manquerons pas de vous la communiquer. 
 
En cas de non-réponse ou de réponse négative , le 
Collectif saisira l’instance en vigueur pour faire valoir 
nos droits de citoyens  et faire cesser cette omerta 
assourdissante aux oreilles des Colombiennes et des  
Colombiens. 
 
Nous avons le droit de comprendre ces décisions 
énigmatiques, surtout après avoir renié sans 
vergogne, et de plus sans aucune explication, les 
engagements pris pendant la campagne électorale. 
 
 

LE COLLECTIF NE 
RENONCERA PAS !!!  

 
 

   ANNULATION   
 
Le Collectif Indépendant de Colombes 
Témoignez sur parkinggratuit92@gmail.com , et nous répercuterons vos 
informations. 
Retrouvez toutes nos publications sur  
www.lapetitegarenne.info  et  
www.lecolombesquejaime.fr/ 


